
Les inondations de 2021 ont illustré la fragilité de la ville et de son organisation, l’exposition des plus précaires, l’importance de la pollution plastique 
dont le territoire porte encore certains stigmates. Elles ont confirmé le rôle majeur des zones humides du territoire dans le rôle tampon qu’elles 
jouent vis-à-vis de la montée des eaux.

L’ambition forte est de proposer pour Saintes un nouveau modèle qui puisse lui permettre de satisfaire à une approche qui n’oppose pas 
développement et préservation de la nature, qui offre les bases d’une résilience future, d’un véritable socio-éco-système saintais. Plus 
spécifiquement, il est nécessaire de mieux interroger les solutions fondées sur la nature au service de ce nouveau modèle de transition écologique, 
source de résilience.

Pour ce faire, il convient :

→→ D’asseoir une gouvernance dédiée à la biodiversité par le biais d’un plan biodiversité.

→→ D’identifier et de valoriser ce patrimoine de biodiversité, si l’on considère que l’on ne protège que ce que l’on connaît.

→→ De comprendre les dynamiques écologiques qui composent Saintes afin de reconnecter les espaces de nature et permettre le maintien et 

l’installation de la biodiversité.

→→   De proposer une nouvelle stratégie urbaine et des nouveaux modes de faire sur l’ensemble du cycle du cadre de vie.

→→ De mobiliser les citoyens du territoire sur la préservation et la valorisation de la biodiversité.

Politique « biodiversité » du territoire 

PORTRAIT DE TERRITOIRE

Département

17
Carte d’identité de la collectivité

Superficie du territoire : 45,55 km2 

Nombre d’habitants : 25 287

Espaces protégés :  

→→ Sites classés : terrains autour de l’amphithéâtre, parc 
Bassompierre et jardin public, jardin sis rue Cuvilliers à 
Saintes

→→ Sites inscrits : terrains autour de l’amphithéâtre, la 
Charlotterie, quartier Saint-Eutrope, quartiers anciens

→→ Espace Naturel Sensible : Prairies de la Palu

→→ Natura 2000 : Vallée de la Charente moyenne et 
Seugnes  ; Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et 
Coran
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Espaces végétalisés 
connexes à la voirie
Prairies
Forêts de feuillus

Landes et broussailles
Milieux humides intérieurs 
(hors tourbières)

Milieux naturels et semi-naturels

Forêts mélangées

Cours et voies d’eau



La Commune de Saintes a été reconnue pour les actions suivantes : 

→→ Monitoring naturaliste, création d’un baromètre de biodiversité
Objectif : programmer des inventaires pour développer et homogénéiser les données naturalistes à l’échelle de la commune.

→→ Pilotage de l’Espace Naturel Sensible des Prairies de la Palu
Objectifs : avoir la maîtrise foncière de l’ensemble du site ; mettre en place un plan de gestion alliant « usages, paysage et biodiversité ». 

→→ Préservation génétique des prairies locales, récolte de graines par brossage
Objectifs : limiter la pollution génétique des espaces de nature par des graines issues des prairies du territoire ; favoriser la dissémination d’une  
flore spontanée.

→→ Déclinaison de la Trame Verte et Bleue en plan d’action opérationnel
Objectifs : agir sur la fragmentation des milieux pour disposer de continuités de qualité ; identifier les dynamiques éco-paysagères. 

→→ Préservation d’une espèce patrimoniale, le LIFE Vison 
Objectif : accroître les habitats et les continuités favorables à la conservation du Vison d’Europe. 

→ → Renaturation expérimentale sur un site fortement dégradé, secteur Lucérat 
Objectif : limiter la contamination du site par des graines exogènes grâce à une renaturation associant végétation spontanée et semis de graines 
récoltées localement.

→ → La ville nourricière : biodiversité domestique et savoir-faire
Objectifs : développer des lieux nourriciers ; valoriser la biodiversité domestique ; favoriser la création de vergers sur le domaine public.

→ → Construire une stratégie de communication environnementale et de médiation scientifique
Objectifs : faire connaître et accompagner la prise de conscience ; initier la prise de responsabilité à travers une offre de pédagogie active.
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